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APRESL'ARTICLE 3

Apréslesmots: « trois », rédiger ainsi lafin de cet anendement :

« mois consécutifs font I’ objet d’ une indemnisation. Celle-ci peut étre fixée par convention
de branche, accord professionnel étendu ou, a défaut, par décret. Cette indemnisation n’a pas le
caractére d'un salaire au sensde I’ article L. 140-2 du code du travail. »

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement, de précision, vise notamment a garantir I’ effectivité du dispositif
propose en cas d absence de convention de branche ou d’ accord professionnel éendu.
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